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AVANT-PROPOS

But et contenu de la norme

La présente norme fait partie des Conditions générales pour la construction (CGC). Elle complète la norme
SIA 118 Conditions générales pour l’exécution des travaux de construction. Elle précise les dispositions concer-
nant la conclusion, l’objet et l’exécution des contrats.

Les CGC règlent les droits et les obligations du maître d’ouvrage et de l’entrepreneur dans le but de garantir
que l’ouvrage soit exécuté conformément aux spécifications figurant dans les normes techniques ou exigées
par le maître d’ouvrage.

Principe des Conditions générales pour la construction (CGC)

La norme SIA 118 définit les règles générales s’appliquant pour la plupart à toutes les catégories de travaux.

Les CGC concordent avec la norme SIA 118. Elles définissent les règles complémentaires ou divergentes
spécifiques aux différentes catégories de travaux.
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ASEPP Association suisse des entrepreneurs plâtriers-peintres
ASESI Association suisse des entreprises de sols industriels et de chapes
cemsuisse Association suisse de l’industrie du ciment
CEN/TC 303 Comité Européen de Normalisation, Comité Technique 303 «Chapes dans la construction»
EMPA Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de recherches
TFB Service de recherches et conseils techniques en matière de ciment et béton
UFM Union suisse des fabricants de mortier
VERAS Association suisse des entreprises de travaux d’étanchéité
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Représentant de

Président Hansjörg Epple, Obfelden SIA

Membres Kurt Baumgartner, Jona SIA KH
Kurt Frei, Ebikon VERAS
Kurt Gerber, Ettenhausen ASESI
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Hans Mühlebach, Dübendorf EMPA
Walter Schläpfer, Wallisellen ASEPP

Adoption et validité 

La présente norme SIA 118/251 a été adoptée par la Commission centrale des normes et règlements 
de la SIA le 5 juin 2007.

Elle est valable dès le 1er janvier 2008.

Elle remplace la recommandation SIA V251/2, Chapes flottantes – Prestations et mode de métré,
édition 1998.
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